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ARTICLE 8
Compléter cet article par |’ alinéa suivant :

« Letransport et le stockage de |a substance | étale doivent étre sécurisés. ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement d’appel a pour objectif d’attirer I’ attention sur le transport et le stockage de la
substance | étale entre la pharmacie et le patient. Le présent projet de loi ne précise pas les modalités
de réception et conservation en pharmacie de la substance, ni son acheminement vers le patient ou
de retour en pharmacie.
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